


































AVIS PAR COURRIEL 

PROJET DE COURRIEL ANNONÇANT L'APPROBATION DE LA TRANSACTION 
(POUR DIFFUSION À LA LISTE DE DISTRIBUTION DE TRUDEL JOHNSTON & 
LESPÉRANCE) 

Chers membres des actions collectives relatives au Circuit Mont-Tremblant, 

La Cour supérieure approuvé l'entente de règlement visant les deux actions collectives -
vous pouvez consulter le jugement de la Cour ici : [insérer hyperlien]. La Cour ordonnera 
donc aux nouveaux propriétaires du Circuit de se conformer aux engagements consentis 
dans l'entente. 

La Cour a nommé Proactio (division de Raymond Chabot Inc.) administrateur des 
réclamations, afin d'administrer le paiement des indemnités aux personnes admissibles. 
Les réclamations peuvent être déposées de façon simple sur la page web de Proactio 
dédiée aux actions collectives : [insérer hyperlien]. 

Les personnes admissibles à recevoir une indemnité sont celles qui ont résidé à une des 
adresses incluses dans la « zone rapprochée » désignée dans le jugement sur la 
première action collective, entre 2009 et 2018. Vous retrouverez la liste complète de ces 
adresses sur la page web de Proactio. Cette page contient également des instructions 
complètes sur le dépôt des réclamations. 

La date limite pour déposer une réclamation est le [insérer]. Le montant total de 
l'indemnité versée à chaque personne admissible sera uniquement connu à la fin du 
processus, et dépendra du nombre d'années de résidence ainsi que de la date de 
première arrivée à cette résidence. 

Cordialement, 

L'équipe T JL 






